
Résolution présentée par la délégation de la Macédoine du nord 
 
Macédoine du nord 
 
Thème   Droits Politiques et Sociaux 
 
Concerne  Flux Migratoire 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Outrée	 du nombre de réfugiés arrivant en Macédoine du nord jour après jour. 
 
Rappelant	 que selon le traité de Dublin les réfugiés sont obligés de demander l’asile dans le 

premier pays où ils arrivent en Europe 
 
Alarmée	 de la situation économique de la Macédoine du nord et de la charge que 

représente l’accueil de réfugiés selon la convention relative au statut des réfugiés.  
 
Rappelant	 que la Macédoine du nord bénéficie de très peu d’aide financière de la part de l’UE 

ne suffisant en aucun cas à la prise en charge adéquate des réfugiés. 
 
Décide              -	 que la Macédoine bénéficiera d’aide financière plus conséquente de la part de l’UE 

permettant une meilleure prise en charge 
 

-	 que ces aides seront placés sous contrôle international pour éviter toutes 
 tentatives de corruption des fonds 

 
-	 de la création d’un comité destiné à gérer l’arrivée des réfugiés dans les Balkans, 

 subventionné par l’UE 
 

 
 
Le texte français fait foi. 
 
 


